
 

 

1 Conseil d’école n°1 – Mardi 17 octobre 2023 

Ecole primaire les Sarments d’Or – 83, route des Vignes – 03210 Chemilly 

Compte-rendu du Conseil d’école n°1 
Mardi 17 octobre 2023 

 
Présents : 
 
 

• Mme LARROQUE Audrey, directrice et enseignante en classe de CE1-CE2-CM1-CM2 

• Mme DE SEROUX Béatrice, enseignante en classe de CP-CE1 le matin et PS-MS-GS-CP l’après-midi 

• Mme POIRIER Marine, enseignante en classe de PS-MS-GS 

• Mme MARCON Hélène, enseignante en classe de CE1-CE2-CM1-CM2 

• Mme DUMONT Claudette, D.D.E.N 

• Mme CABANEL Claire, Maire de Chemilly 

• Mme FAYOLLE Ghislaine, Conseillère Municipale de Chemilly 

• M. GRIFFET Alban, représentant des parents d’élèves (titulaire) 

• Mme GOUSTILLE Sophie, représentante des parents d’élèves (titulaire) 

• Mme GRENET Irène, représentante des parents d’élèves (Suppléante) 

• Mme PEDROSA-GUILHERME Jessica, représentante des parents d’élèves (Suppléante) 
 
Excusés : 
 
 

• M. IZANS Christophe, IEN de la circonscription de Moulins 2 
 
 
 

1-  ORGANISATION GENERALE DE L’ECOLE AU 17 OCTOBRE 2023 

 
1.1. Bilan des effectifs  

 

Niveau PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

Effectif par niveau 7 7 5 9 4 2 10 4 

Effectif par Cycle 19 élèves 15 élèves 14 élèves 

Effectif par classe 
le matin 

19 élèves  
(Mme POIRIER) 

13 élèves  
(Mme DE SEROUX) 

16 élèves  
(Mmes LARROQUE & MARCON) 

Effectif officiel 
par classe  

28 élèves  
(Mme DE SEROUX) 

20 élèves  
(Mmes LARROQUE & MARCON) 

Effectif total 48 élèves 

 
 

1.2. Organisation de l’équipe pédagogique 

 
En raison des effectifs cette année, l’école bénéficie d’un moyen supplémentaire humain à mi-temps. Les élèves sont 
répartis ainsi sur 3 classes le matin et 2 classes l’après-midi. La configuration officielle de l’école reste à 2 classes. 
 
Organisation le matin :  

• La classe de Mme POIRIER, composée des PS, MS et GS, soit 19 élèves. 

• La classe de Mme DE SEROUX, composée des CP et des CE1 soit 13 élèves.  

• La classe de Mme LARROQUE et Mme MARCON, composée des CE2, CM1 et CM2, soit 16 élèves. 
 
Organisation l’après-midi :  

• La classe de Mme DE SEROUX, composée des PS, MS, GS et CP soit 28 élèves.  

• La classe de Mme LARROQUE et Mme MARCON, composée des CE1, CE2, CM1 et CM2, soit 20 élèves. 
 
Mme LARROQUE travaillant à 80%, partage son service les jeudis avec Mme MARCON. Mme POIRIER étant le moyen 
humain supplémentaire de notre école exerce des missions de remplacement les après-midis dans d’autres écoles de la 
circonscription. 

 
Mme DAMORET a été recrutée par la DSDEN pour assurer une mission de service civique dans l’école. Elle partage son 
temps entre les trois classes (matin chez Mme LARROQUE et POIRIER et après-midi chez Mme DE SEROUX). 
 
Mme VINCENT, enseignante du RASED intervient le mardi matin pour 6 élèves. 
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2- PREVISIONS D’EFFECTIFS POUR L’ANNEE 2024-2025 

 
Le conseil observe un maintien de la hausse des effectifs pour l’année 2024/2025 et des classes chargées pour 4 niveaux, 
rendant les conditions de travail difficiles pour les enseignantes comme pour les enfants. 
 

Niveau PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

Effectif par niveau 3 7 7 5 9 4 2 10 

Effectif par Cycle 17 élèves 18 élèves 12 élèves 

Effectif officiel 
par classe  

22 élèves  
(Mme DE SEROUX) 

25 élèves  
(Mme LARROQUE) 

Effectif total 47 élèves 

 
Les classes sont petites : il va être difficile d’agencer la classe de Mme LARROQUE pour 25 élèves.  
 
Si nous pouvons conserver notre moyen humain supplémentaire pour la prochaine année scolaire, nous pourrions 
constituer 3 classes avec les effectifs suivants :  

• Une classe de PS-MS-GS : 17 élèves 

• Une classe de CP-CE1 : 14 élèves  

• Une classe de CE2-CM1-CM2 : 16 élèves 
 
 

3- RESULTATS DES ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES 
 

• Modalité du vote : Vote exclusivement par correspondance 

• Nombre d’électeurs inscrits : 74 

• Nombre de votants : 61 soit 82,43 % de participation (soit environ 6,5% en plus que l’année précédente) 

• Nombre de suffrages blancs ou nuls : 8 

• Nombre de suffrages exprimés : 53 
 
Mme GOUSTILLE Sophie et M. GRIFFET Alban sont élus représentants des parents d’élèves de l’école. Mme GRENET 
Irène et Mme PEDROSA-GUILHERME Jessica sont leurs suppléantes. 
 
Le vote électronique peut être envisagé pour l’année scolaire 2024/2025. La mairie doit se renseigner sur le coût d’un 
logiciel de vote et sa faisabilité sera étudiée au dernier conseil d’école de l’année. 
 
 

4- MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE 

 
Le Règlement intérieur de l'école établi le 7 novembre 2014 a été lu et modifié le 17 octobre 2023. 
 
Les changements apportés à ce règlement pour l’année 2023/2024 sont les suivants : 
 

• Paragraphe II. Fréquentation scolaire – 1. Horaires de l’école 
Suppression de « même si les portes sont ouvertes » du paragraphe « Il est interdit aux élèves de pénétrer dans l’école et 
dans la cour avant l’heure fixée ». 

• Paragraphe II. Fréquentation scolaire – 2. Absences des élèves 
Il est ajouté : « Il est vivement conseillé de garder vos enfants en cas de symptômes de gastro-entérite, conjonctivite, grippe 
et COVID afin d’éviter des épidémies massives dans l’école. » 

• Paragraphe III. Vie scolaire  
Il est ajouté : « En cas de problème sur le temps périscolaire, il est impératif de s’adresser aux agents communaux ou 
directement en mairie (04.70.42.81.71 ou mairie03@chemilly.fr) y compris pour tout ce qui concerne les informations et les 
inscriptions. Les enseignantes ne sont pas en mesure de vous renseigner sur les affaires périscolaires. En cas de retard 
pour récupérer votre enfant à la garderie merci de contacter directement la garderie et non l’école au 04.70.42.81.42 ». 

• Paragraphe IV. Surveillance 
Il est ajouté : « Si un enfant de classe élémentaire (du CP au CM2) quitte l’école seul aux heures de sorties habituelles 
(12H et 16H15), une autorisation écrite doit être fournie à l’école. » 

• Paragraphe V. Utilisation des locaux, hygiène et sécurité – 1. Hygiène et santé 
Il est ajouté : « Les élèves doivent porter une tenue adaptée à l’école. De ce fait, Le maquillage est interdit (y compris le 
vernis à ongles). Les accessoires notamment les serre-têtes avec des perles pendantes, les serre-têtes oreilles de chats, 
les bijoux et les boucles d’oreilles pendantes sont interdits également (Les boucles d’oreilles type « clou » sont tolérées). 
Les tee-shirts ou pulls laissant apparaître le nombril sont proscrits. » 
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• Paragraphe V. Utilisation des locaux, hygiène et sécurité – 2. Objets et comportements proscrits 
Il est ajouté « les expressions émanant des adolescents (type Quoicoubeh) » et « sous peine de sanction » au paragraphe 
« de tenir des propos discriminatoires ou exercer toute forme d’harcèlement. De plus, les mots vulgaires et grossiers et 
sont proscrits » 
Il est également ajouté : « D’apporter et distribuer des bonbons à l’école y compris lors des anniversaires. L’ensemble des 
anniversaires seront fêtés dans chaque classe une fois par mois. » 

• Paragraphe IV. Vigipirate  « Sécurité renforcée, risque Attentat » ou « Urgence Attentat »  
Il est ajouté : « Le portail et les bâtiments de l’école seront tous systématiquement fermés à clé. ». et « Un exercice 
départemental de prévention (risque intrusion ou risque chimique) aura lieu avant les vacances de noël pour l’ensemble des 
établissements de l’Allier (de la primaire au lycée/université). La date exacte n’est pas communiquée aux établissements. Un exercice « 
risque incendie » aura lieu avant ou juste après les vacances de la Toussaint. Un deuxième pourra avoir lieu dans l’année scolaire suivant 
la réussite ou non du premier ». 
 
Ce nouveau règlement est adopté à l’unanimité dès ce jour et sera transmis aux familles par l’intermédiaire 
d’Educartable avant les vacances scolaires. 
 
 

5- MISE A JOUR DU PPMS ET EXERCICES DE SECURITE ANTI-INTRUSION  ET INCENDIE 

 
Le PPMS a été remis à jour par la directrice de l’école pour l’année scolaire 2023-2024. Il a été réapprouvé par le conseil 
d’école et signé par chacun de ses membres. Une copie a été transmise à la mairie. 
Un exercice départemental de prévention (risque intrusion ou risque chimique) aura lieu avant les vacances de noël pour 
l’ensemble des établissements de l’Allier (de la primaire au lycée/université). La date exacte n’est pas communiquée aux 
établissements.  
Un exercice « risque incendie » aura lieu après les vacances de la Toussaint. Un deuxième exercice pourra avoir lieu dans 
l’année scolaire suivant la réussite ou non du premier. 
 
 

6- BILAN DES EVALUTIONS NATIONALES DES CP, DES CE1 ET DES CM1 

 
Ces évaluations de français et de mathématiques se sont déroulées du 12 au 23 septembre 2023. Le bilan général des 
élèves de CP, CE1 et CM1 est globalement satisfaisant. Une session d’évaluation aura lieu du 15 au 26 janvier 2024 pour 
les élèves de CP uniquement.  
 
 

7- ACTIONS PEDAGOGIQUES 

 
7.1 . Projets commun aux trois classes 

 

• Module de Natation à la piscine l’Ovive de Moulins du 7 mars 2024 au 06 juin 2024. 

• Sortie au théâtre de Moulins le jeudi 21 décembre 2023 pour voir le spectacle de noël « Bulle à Bulle ».  

• Journée sportive interclasse sur le thème des Jeux olympiques à Moulins le 5 avril 2024. 

• Aucune classe n’a été retenue sur les projets départementaux lien avec les Jeux olympiques cette année en raison 
de notre participation l’année dernière sur d’autres projets. 

• Sortie sur le site de la fédération de chasse envisagée. 

• Sortie au MIJ envisagée. 
 
 

7.2. Classe des PS-MS-GSP-CE1 

 

• Sortie au cinéma le vendredi 13 octobre 2023 dans le cadre du Festival Jean Carmet : La colline aux cailloux et 
autres courts métrages.  

• Sortie nature dans le village de Chemilly le jeudi 28 septembre 2023. 

• Intervention de Mme BEYTOUT (Association Lire et Faire) chaque mardi pour raconter des histoires. 

• 2e sortie nature en début d’année 2024 (travail sur le changement de saison) 

• Semaine du goût  
 
 

7.3. Classe des CP/CE1 

 

• Retour des Poules dans le poulailler de l’école + jardin 

• Sortie au cinéma le vendredi 13 octobre 2023 dans le cadre du Festival Jean Carmet : Katak, le brave beluga. 

• Intervention de Mme BEYTOUT (Association Lire et Faire) chaque mardi pour raconter des histoires. 

• Participation au Challenge d’orthographe pour les CE1  
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7.4. Classe des CE2-CM1-CM2 (et CE1) 

 

• Participation au Challenge d’orthographe pour les CE2, CM1, CM2. La coupe gagnée par les CM1 l’année dernière 
(donc scolarisés en CE2 à ce moment-là) circule dans les familles. Elle est remise en jeu cette année. 

• Sortie au cinéma dans le cadre du Festival Jean Carmet le 17 octobre 2022. Visionnage du dessin animée Leo 
The Inventor. retraçant la vie de Léonard de Vinci et permettant aux élèves de découvrir la renaissance. 

• Participation au concours 2024 « Non au harcèlement » avec une des affiches réalisées l’année dernière lors du 
projet « Molière » en partenariat avec le CNCS.  

• Création d’un journal de classe envisagé et travail autour de la presse. 

• Participation à la Dictée ELA 2023 (ELA - Mets tes baskets et bats la maladie – association qui lutte contre la 
leucodystrophie ) : Le résultat moyen de la classe est de 79,8% de réussite. 

 
 

8. COOPERATIVE SCOLAIRE 

 
Le bilan de la coopérative scolaire de l’école pour l’année 2022-2023 est équilibré par rapport à l’année précédente. Il reste 
environ 1600,00 € sur le compte.  

• Cotisation des familles à coopérative scolaire lors de la rentrée de septembre 2023 : 320,00 €  
 
 
 

9. DIVERS 

 
9.1. Travaux demandés 

 
L’équipe enseignante remercie la municipalité pour l’ensemble des travaux qui ont été réalisés  au cours de l’été 2023 et 
notamment la rénovation de la classe de Mme DE SEROUX.  
Quelques travaux sont à prévoir :  

• Enlever le banc multicolore de la cour de la maternelle. 

• Déplacer l’armoire derrière le tableau jaune dans classe de Béatrice et la mettre dans le couloir en raccourcissant 
la longueur des étagères murales  

• Prévoir des gaines pour cacher correctement tous les fils électriques dans la salle annexe de la classe de 
maternelle. 

• Trouver une solution concernant le portail d’entrée en raison du renforcement du plan Vigipirate (on ne peut pas 
refermer à distance et la serrure est de nouveau difficile). 

• Poignées des fenêtres dans la salle de garderie à remplacer (car cassées) 

• Contrôler les interrupteurs du couloir de la classe de maternelle qu’il faut presser une dizaine de fois avant un bon 
fonctionnement. 

• Il y des trous le dans crépis derrière l’escalier métallique extérieur. 

• Créer un bureau de direction à l’étage dans la petite salle avec un bureau et une armoire (et éventuellement un 
bloc mural de liège pour affichage) 

• Remplacer les deux tables de la garderie qui sont dangereuses et non homologuées (coins tranchants) 

• Prévoir des mallettes « PPMS » dans chaque classe. 
 

 
9.2. Travaux demandés 

    
La séance a débuté à 18H10. Elle a été levée à 19H25. 

 
 
        
Audrey LARROQUE, directrice de l’école     Marine POIRIER, secrétaire de séance 

                                                                               
 
 


